
L'entreprise peut-elle être tenue responsable d'une fausse
déclaration par un prestataire ?

Réponse courte

L'entreprise peut être tenue responsable d'une fausse déclaration commise par un prestataire externe si plusieurs

conditions sont réunies : existence d'un contrat formalisé, obligation légale de vigilance ou de contrôle spécifique au

secteur, connaissance effective ou possibilité raisonnable de connaissance de la fausse déclaration, et existence

d'un préjudice causé directement ou indirectement par cette déclaration.

La responsabilité n'est pas automatique et dépend du respect effectif par l'entreprise de ses obligations de

vérification et de diligence raisonnable. En l'absence d'obligation légale de contrôle, la responsabilité de l'entreprise

n'est engagée que si elle a participé activement à la fausse déclaration ou en a tiré un avantage illicite. L'entreprise

doit donc mettre en place des procédures de contrôle documentées, conserver la preuve des vérifications

effectuées et réagir rapidement en cas de doute ou de découverte d'une fausse déclaration.

Définition

La fausse déclaration par un prestataire désigne toute communication inexacte, mensongère, incomplète ou

trompeuse, qu'elle soit volontaire ou résultant d'une négligence, émanant d'un fournisseur de services, d'un sous-

traitant ou de tout prestataire externe contractant avec l'entreprise.

Cette déclaration peut porter sur plusieurs aspects critiques : l'identité réelle ou la qualification professionnelle,

la situation administrative (immatriculations, autorisations), la conformité sociale ou fiscale (cotisations,

déclarations), la régularité des salariés employés, ou toute information contractuelle essentielle pour l'exécution

de la prestation.

La responsabilité de l'entreprise cliente peut être engagée si cette fausse déclaration cause un préjudice à des

tiers, à l'administration fiscale ou sociale, ou si elle contrevient à des obligations légales spécifiques imposées à

l'entreprise dans le cadre de la relation contractuelle, notamment en matière de lutte contre le travail dissimulé ou

de vigilance sectorielle.

Conditions d’exercice

La responsabilité de l'entreprise pour une fausse déclaration d'un prestataire n'est jamais automatique mais résulte

de l'analyse de plusieurs conditions cumulatives strictement appréciées par les autorités compétentes et les

juridictions.

Un lien contractuel effectif doit exister entre l'entreprise et le prestataire, formalisé par un contrat de prestation de

services, de sous-traitance ou tout accord créant des obligations réciproques. Ce lien doit être documenté et traçable.
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L'entreprise doit être soumise à une obligation légale de vigilance ou de contrôle, notamment en matière de lutte

contre le travail illégal, de détachement de travailleurs étrangers, de respect des obligations sociales et fiscales, ou

d'autres obligations sectorielles spécifiques selon le domaine d'activité.

L'entreprise doit avoir eu connaissance effective, ou aurait dû raisonnablement avoir connaissance de la fausse

déclaration, selon le degré de diligence attendu d'un donneur d'ordre professionnel agissant dans son secteur

d'activité. Cette appréciation tient compte des moyens de l'entreprise et des standards professionnels.

Un préjudice direct ou indirect doit résulter de la fausse déclaration, qu'il soit subi par un tiers (autre entreprise,

particulier), l'administration (manque à gagner fiscal ou social) ou l'entreprise elle-même (sanctions, réputation).

Modalités pratiques

Avant et pendant l'exécution du contrat, l'entreprise doit mettre en place un système de vérification adapté à son

secteur d'activité et aux risques identifiés. Ces vérifications doivent être proportionnées aux enjeux et documentées.

Les vérifications essentielles portent sur : l'immatriculation effective du prestataire auprès du Registre de

commerce et des sociétés (RCS) avec vérification de l'activité déclarée, la présentation de certificats de conformité

sociale et fiscale récents (attestations de non-condamnation, certificats de paiement des cotisations sociales et des

impôts).

Il faut contrôler les autorisations administratives requises selon l'activité (autorisation d'établissement, permis de

travail pour les salariés détachés, certifications professionnelles), et demander les documents relatifs à la régularité

de l'emploi des salariés du prestataire (contrats de travail, fiches de paie récentes, attestations d'affiliation à la

sécurité sociale).

En cas de fausse déclaration avérée, l'entreprise doit immédiatement informer les autorités compétentes (ITM,

CCSS, Administration des contributions directes) et prendre les mesures contractuelles appropriées pour mettre fin à

la relation si la gravité des faits le justifie, tout en documentant ses actions.

Pratiques et recommandations

Il est impérativement recommandé d'insérer dans tous les contrats de prestation des clauses de garantie et de

déclaration détaillées sur l'exactitude des informations transmises par le prestataire, avec mécanismes de contrôle et

sanctions en cas de fausse déclaration.

L'entreprise doit conserver rigoureusement la trace écrite de toutes les vérifications effectuées avec dates,

références et responsables, et actualiser régulièrement les documents justificatifs selon un calendrier de

renouvellement défini et respecté.

En cas de doute sur la véracité d'une information, il convient immédiatement de solliciter des justificatifs

complémentaires ou de consulter un conseil juridique spécialisé. Il ne faut jamais ignorer les signaux d'alarme ou

reporter les vérifications nécessaires.
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La mise en place d'une procédure interne de contrôle des prestataires, incluant une liste de vérifications

obligatoires, un calendrier de renouvellement des attestations, et des responsabilités clairement définies, permet de

limiter significativement le risque de co-responsabilité.

En cas de sous-traitance en chaîne, l'entreprise doit s'assurer que chaque niveau de sous-traitant respecte les

mêmes obligations légales et contractuelles, avec des mécanismes de contrôle adaptés à la complexité de la chaîne.

Cadre juridique

La responsabilité de l'entreprise est encadrée par un ensemble de textes luxembourgeois. L'article L.331-1 du Code

du travail établit l'obligation de vigilance du donneur d'ordre en matière de lutte contre le travail illégal, avec des

responsabilités spécifiques selon les secteurs.

L'article L.341-1 du Code du travail précise les obligations de vérification en cas de détachement de travailleurs,

notamment sur la régularité de la situation du prestataire et de ses salariés détachés.

Les articles L.211-1 et suivants imposent l'égalité de traitement et la non-discrimination dans les relations de travail

et de sous-traitance. L'article 1382 du Code civil luxembourgeois définit la responsabilité délictuelle en cas de

faute ou de négligence ayant causé un préjudice.

La loi modifiée du 12 avril 1973 concernant la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme impose

des obligations spécifiques de vigilance pour certains secteurs d'activité réglementés.

La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg apporte des précisions essentielles sur la

responsabilité du donneur d'ordre en cas de manquement à une obligation de contrôle ou de complicité dans la

fraude, établissant une gradation des responsabilités selon le degré d'implication.

En cas de doute sur l'authenticité d'un document ou d'une déclaration d'un prestataire, il est impératif de suspendre immédiatement

la relation contractuelle et de consulter sans délai un avocat spécialisé afin de limiter tout risque de co-responsabilité pénale ou

administrative. La traçabilité scrupuleuse des contrôles effectués et la documentation exhaustive des échanges sont essentielles pour

démontrer la diligence de l'entreprise en cas de contrôle administratif ou de contentieux judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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